
Chères lectrices, chers lecteurs, 

vous avez dans les mains, la 2nde édi-

tion du « Chavannes Info » de la nou-

velle mandature. Nous l’éditons à l’oc-

casion du changement d’année. Ce bul-

letin d’information vient en complé-

ment des comptes-rendus des activités 

du conseil municipal (les comptes-

rendus des mois de septembre à dé-

cembre 2009 sont joints à ce bulletin). 

Il nous permet de vous tenir au courant 

de nos projets, des réalisations, des da-

tes importantes qui ont ou vont mar-

quer la vie de votre village.  Il rassem-

ble aussi des informations générales, 

un calendrier des principales manifes-

tations municipales et associatives de 

l’année à venir, une page pratique et un 

thème différent développé chaque an-

née. Le thème choisi cette année est la 

présentation de la Communauté de 

Communes du Pays de l’Herbasse no-

tamment à travers ses activités tou-

chant directement les Chavannais. 

 

 

Bonne lecture à tous !  
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Le projet intercommunal d’assainissement s’est achevé après 27 mois de chantier. 

Des dates : 

Avril :  Matinée de bouchage de trous sur les voiries (conseillers municipaux). 

 2nde matinée de nettoyage des abords de l’étang (30 participants). 

 Matinée de nettoyage des bords de route (15 participants). 

Mai :  Pot d’accueil des nouveaux arrivants (30 personnes). 

 Visite du Château du Mouchet (250 visiteurs). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Juillet : Décision d’acquérir 2 terrains à l’Est du village pour la protection contre les inondations. 

Août : Effractions et vols dans le garage communal. 

Septembre :  Recrutement de Mme Riotord, accompagnatrice du car scolaire et aide cantinière. 

  1er comité de pilotage d’études préalables du «plan de gestion» de l’étang du Mouchet.  

  Matinée de bouchage de trous sur les voiries (conseillers municipaux). 

Octobre :     Assainissement, réseaux de Chavannes, Station d’Epuration Intercommunale, réception 

        des travaux. 

 3ème matinée de nettoyage des abords de l’étang (15 participants). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre : Changement du mode de collecte des ordures ménagères dans le centre du village. 

 

<= Avant 

Après => 
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Des projets : 

Février : Début de la réflexion sur la rénovation de l’école et le déplacement de la mairie avec 

le CAUE. 

Des réalisations, des équipements : 

Mars :  Rénovation d’un logement communal aux Gîtes. 

 Création du 1er plan de la commune. 

Avril :  Extension et enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques et d’éclairage public 

 sur le chemin de Bousselin au quartier de Griauges (200m). 

Mai :  Installation de 6 nouveaux réverbères, rue des Gourras. 

Juin : Réparation de la route de l’étang abîmée par les inondations du 6 septembre 2008. 

 Extension réseau électrique route de Saint Donat (60m). 

Juillet : Installation d’un abri bus et aménagement de l’espace poubelles, 

 au quartier du Mouchet. 

Août :  Pose de 2 nouveaux panneaux indicateurs de la présence de l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Septembre : Fin de la mise en place de la signalétique des routes et rues. 

Octobre :     Mise en sens unique de la route de Curson et réaménagement du carrefour donnant 

         sur la RD67. 

         Mise en place de la signalétique du sentier des Fonts. 

         Remplacement de la couverture du clocher de l’église. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre : Renforcement du réseau électrique au quartier des Fouillouses. 

Décembre : Renforcement de l’écoulement des eaux pluviales au nord du village par la pose  

        d’une canalisation supplémentaire  ø 400 



N ouve aux  ha b i t an t s  à  Cha vanne s  e n t re  

j a nv ie r  2009  e t  déce mbre  2009  

É ta t  c iv i l  2009  
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Nous excuser pour les éventuelles omissions, erreurs ou imprécisions, dans la liste ci-dessous. 
 

Mme LE GAL Elodie et J. BUIS, place de la mairie 

M. Quentin PENEL et Mlle Laetitia PECK, place de la mairie 

M. Julien CHAPIER et Mlle Sandrine FRAYSSE, route du bois de l’âne 

M. OLLIER, NANS Zoé, Ilona, Mme BARRUYER Delphine, 13 rue des Gourras 

Mme Nathalie PERIER et Mlle MAROUF Célia, route de Tain 

M. et Mme Gérard et Micheline AUDOUY, chemin du Mouchet 

M. et Mme Maurice et Yolande JUNIQUE, rue du puits 

Mme Chantal ARNAUD et M. Christian BROC et leur enfant, rue du presbytère 

M. et Mme Christian RAMENATTE et leurs enfants, rue du presbytère 

M. Fabien HERINO et Mlle L. FREYCHET, rue du puits 

M. et Mme Fabien LAPIERRE, route de Saint Donat 

 

M. MARINELLI, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme Doriane ANDRÉ et sa fille, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. et Mme SEILER HENIQUI et leurs enfants, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme FONTAINE et M. Charles DURAIN, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme Patricia MONTANARI  LERISET et sa fille, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. Pierre GILLARD et Mme Claire NICOLAS Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. LACOUR, Mme LAUPRETRE et leur enfant, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. Emmanuel BOUIN, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme Lina RAUNSCHWEIG, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. et Mme HAUTION HAGMANN et leurs enfants, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme Laetitia CONTET et M. Alexandre ABRY, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. et Mme CANEDI, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. et Mme PERRENOT, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. DUPUY, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. et Mme AUDERBRAND ARCHINARD, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

Mme M. GUERRAT, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. F. CAVALIER, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

M. GAUCHIER et Mme CALLENS, Château du Mouchet, chemin de l’étang 

 

Bienvenue à tous !  

Naissances : félicitations aux parents et grands-parents 
 

Louison RANC, née le 13 janvier 2009 

Stella MIGALI, née le 27 janvier 2009 

Noélise HEAP, née le 31 juillet 2009 

Une naissance le 21 novembre 2009, la famille n’a pas souhaitée 

communiquer le prénom. 

Pacôme REVIRAND, né le 7 décembre 2009 

 

Mariage 
 

Valérie MATEOS et Eric BRAVO, le 11 avril 2009 

Orianne CHALEAT et Jean Guy DREVETON, le 8 août 2009 

 

Décès 
 

Madame Josette LAMOTTE, le 15 janvier 2009 

Madame Alice MELQUIOND, le 26 mars 2009 

Monsieur Raymond TOULZE, le 1er avril 2009 



Le s  gra nde s  man if es ta t ions  en  2010  
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Samedi 9 janvier : vente de Galettes des Rois par La Marelle 

janvier : galettes des Rois pour les enfants du RPI offertes par l'association Cantine/Garderie 

Samedi 16 janvier : vœux du conseil municipal à 18h 

Dimanche 17 janvier : 1ère sortie de ski de l'association Sports et Loisirs 

Dimanche 24 janvier : matinée « boudin » de l'association Sports et Loisirs 

Mardi 26 janvier : assemblée générale des Bleuets 

Dimanche 7 mars : 2nde sortie de ski de l'association Sports et Loisirs 

Dimanche 28 mars : repas des anciens offert par la commune 

         vide grenier organisé par La Marelle 

Samedi 10 avril : 4ème matinée « nettoyage » des abords de l'étang 

Mardi 13 avril : repas chevreau des Bleuets 

Samedi 17 avril : concours des sociétaires boules, suivi d'un repas cabri 

Samedi 24 avril : concours 32 doublettes, 3e et 4e division, challenge Pozin père et fils 

Mardi 4 mai : concours de pétanque des Bleuets et concours de coinche 

Jeudi 13 mai : concours de boules 32 quadrettes mixtes, toutes divisions 

Vendredi 28 mai : soirée d'accueil des nouveaux arrivants 

Dimanche 30 mai : éliminatoires boules quadrettes 3e et 4e division, pour le championnat de la 

Drôme 

Samedi 5 juin : inauguration de la station d'épuration 

 

 

Mardi 8 juin : challenge Aimé Jullien, pétanque , club des Bleuets 

Samedi 26 juin : concours de boules, 32 doublettes, 3e et 4e division 

Dimanche 29 août : Fête du Légume avec animations diverses et concours de pétanque  

        en triplettes mixtes 

Lundi 30 août : concours de boules 32 doublettes toutes divisions 

Mardi 7 septembre : concours inter clubs coinche/pétanque, par les Bleuets 

Samedi 25 septembre : concours de boules, 64 simple, 3e et 4e division 

Mardi 12 octobre : repas des anniversaires des Bleuets 

Jeudi 11 novembre : cérémonie commémorative 

         repas de fin d'année des sociétaires de l’Amicale Boule 

Jeudi 2 décembre : concours de coinche des Bleuets 

Mardi 14 décembre : repas de fin d'année des Bleuets 

courant décembre : arbre de Noël des enfants 
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Qu'est ce que la Communauté de Communes ? 
 

(1) Présentation : 
 

Pour notre village, la communauté de communes est celle du « Pays de l'Herbasse ».  

Elle regroupe les 9 villages suivants : 

ARTHEMONAY, BATHERNAY, BREN, CHARMES/HERBASSE, CHAVANNES,  

MARGES, MARSAZ, MONTCHENU, SAINT DONAT/HERBASSE. 

 

Son siège géographique est fixé au Lac de Champos. 

 

La CCPH emploie environ 50 personnes. 

 

Le conseil communautaire, comprend 21 membres, élit en son sein un bureau formé par le 

Président Aimé Chaléon et l’ensemble des maires.  

Le conseil communautaire est composé de délégués de chaque commune selon la règle suivante : 

 1 à 999 habitants :   2 délégués 

 1 000 à 1 999 habitants :  3 délégués 

 2 000 à 2 999 habitants :  4 délégués 

 3 000 à 3 999 habitants :  5 délégués... 

  

Les élus de notre commune sont Jacques Pochon et Jean Durand (titulaires), Michel Gelas (suppléant). 

 

Vous pouvez retrouver les informations relatives à la CCPH sur la revue « les 4 saisons ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous présentons ci dessous les principales commissions. L'objectif est de vous présenter leurs 

rôles mais surtout de comprendre le lien entre la CCPH et notre commune. 

(2) La commission bâtiments : 
 

Le Président est Daniel Dumoulin, Michel Gelas est membre de cette commission. Elle établit et 

suit les programmes de travaux. 

La CCPH est propriétaire de plusieurs bâtiments ou équipements : 

 

 La MJC et l’école intercommunale de musique du 

Pays de l’Herbasse regroupées dans les mêmes locaux. 

 Le Domaine de Champos. 

 La gendarmerie. 

 Le centre de secours du Pays de l’Herbasse. 

 L'espace des collines. 

 Le poids public (la bascule). 

 La maison de retraite (Résidence des Collines). 

 Le gymnase intercommunal de Margès. 

 Le centre de la Croix Rouge. 
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La commune de Saint Donat est propriétaire 

de certains bâtiments dont la gestion est assu-

rée par la CCPH : 
 

 Une partie de l’ancienne MJC, mise à 

   disposition de la Maison du Jeu. 

 La crèche-halte garderie Les Lutins. 

 L’office du tourisme. 

(3) La commission Enfance Jeunesse : 

 

Le Président est Jacques Pochon. Les différentes activités soutenues sont : 

 

La gestion et l'entretien du lieu d'accueil collectif Les Lutins (pour les moins de 6 ans):  
 

Depuis le 1er janvier 2005, dans le cadre de sa compétence petite enfance, la CCPH a  repris 

la gestion des Lutins. Plusieurs familles de Chavannes bénéficient de ce mode de garde. 

La Directrice est Mme Nathalie Guimbaud. 

 

 

La gestion d'un Relais Assistantes Maternelles  : 
 

Le RAM du pays de l’Herbasse a été mis en place en janvier 2009, il est basé à Champos. C’est un 

lieu où les parents peuvent s’informer sur ce mode de garde au domicile des assistantes maternelles 

et également sur leur fonction d’employeur (contrat travail, convention collective…). 

La Directrice est Mme Christine Buche Breton. 

 

 

Le soutien aux activités de la MJC : 
 

La CCPH soutient la MJC en lui versant des subventions pour les activités ci-dessous :  

 L’accueil de loisirs 4/12 ans pendant les vacances et les mercredis. 

 Le club préado 12/14 ans avec le passeport vacances. 

 Des activités destinées aux jeunes 14/18 ans. 

 Les chantiers loisirs : exemple : peinture du portail de la mairie de Chavannes ouvrant droit à 

une bourse et permettant aux jeunes de participer au financement de leurs vacances. Cet été, 

une jeune Chavannaise a bénéficié de ce chantier pour partir en Espagne.   

 

 

Le soutien aux activités de la Maison du Jeu : 
 

Elle se situe dans les locaux de l’ancienne MJC. 

 

 

La gestion de l'école de musique :  
 

L'école de musique accueille une centaine d’élèves à partir de 5 ans : 

batterie, clarinette, flûte traversière, guitare, piano… y sont pratiqués. 

 

 

L'informatisation des écoles primaires :  
 

L'investissement en matériel informatique pour les écoles du canton. 
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Le Président est Fernand Pellat.  

 

Le domaine propose un large éventail d'activités, d'animations sportives ou culturelles. 
 

 détente avec le lac 

 nautisme, pédalos 

 pêche et pour les plus petits, bassin de baignade surveillée 

 sensations avec le toboggan aquatique et pontons de plongeons 

 sport avec le canoë, tennis, beach volley et pétanque. 

(5) La commission économique : 
 

Le Président est Jean-Louis Bonnet. C’est une des compétences majeures de la communauté de  

communes. 

 

La CCPH aménage, entretient et gère des zones d’activité économique d’intérêt communautaire : 

 - ZA de Druizieux I et Druizieux II à Saint Donat sur l’Herbasse. 

 - ZA du Cabaret Neuf à Charmes sur Herbasse. 

Ces zones rassemblent des dizaines d’entreprises d’activités diverses, souvent 

des PME et PMI.             

 

La CCPH soutient le développement du commerce, de l’artisanat et des 

activités de services notamment dans le cadre de procédures contractuelles 

avec l'État, la Région, le Département. 

 - Edition d’un annuaire des artisans et commerçants du territoire et opération 

de soutien aux commerçants investissant dans l’amélioration de leur point de 

vente en 2004. 

 - Edition d’un guide de la vente directe « de la ferme à l’assiette » réalisé en 

2009. 

 - Soutien ponctuel aux groupements de commerçants. 

 

La CCPH soutient le développement touristique : promotion, information, accueil, en versant une 

aide financière pour le fonctionnement de l'office de Tourisme de Saint-Donat et sa Région. 

Il est aussi un lieu de villégiature avec 60 emplacements de camping-

caravaning, 5 emplacements camping-car et 21 chalets dont 2 accessibles 

pour les personnes à mobilité réduite. 

 

Le camping 3 étoiles est ouvert de fin avril à mi-septembre. La location 

des chalets est possible de Pâques à la Toussaint. Le lac est accessible les 

weekends de fin mai à début septembre de 9h à 19h et tous les jours en 

juillet et août de 10h à 19h. 

 

La majorité des visiteurs provient de la Drôme et des départements  

limitrophes. 

La CCPH soutient la construction de bâtiments industriels sur l’ensemble de son territoire 

en leur faisant bénéficier d’aides financières de l’Etat, de la Région et du Département. A 

titre d’exemples, ont été ou sont soutenues les entreprises suivantes : 
 

 - Bren : Perrenot Entreposage 

 - Chavannes : Advance Tech 

 - Marsaz : Ateliers Louis Vuitton 

 - St Donat : Norham, Bert, Netcode, IKV… 
 

Des discussions ont lieu actuellement avec la structure de développement économique 

RBE Romans Bourg de Péage Expansion, dépendant des communautés de communes  

du Pays de Romans et Bourg de Péage, pour l’établissement d’une convention de  

collaboration. 
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Les ordures ménagères : 
 

Cette commission présidée par Jacques Pochon s'occupe : 

 - de la gestion et de l'évolution du service de collecte des ordures ménagères. 

 - de la collecte sélective et de la déchetterie (d'août à septembre 2009, la moyenne mensuelle de             

     fréquentation pour les Chavannais est de 79 passages). 

 

Les objectifs retenus : 

 - réduction de la production de déchets. 

 - remplacement de la collecte en porte à porte par la conteneurisation en bac roulant de 770 litres. 

 - étude d’implantation de conteneurs de grande capacité semi-enterrés (5M3), en 2012-2015. 
 

La CCPH a confié le traitement de ses déchets au SYTRAD (Syndicat de Traitement des déchets  

Ardèche Drôme). Ce syndicat a la compétence « traitement des déchets » de 358 communes soit   

511 018 habitants. 

 

L'assainissement non collectif : 
 

Il concerne les habitations non raccordées à un réseau public de collecte d'eaux usées. Les lois sur 

l'eau de 1992 et 2006 imposent aux communes le contrôle des installations d'assainissement autono-

me, afin de préserver les ressources en eau. C'est ainsi que le SPANC (Service Public d'Assainisse-

ment Non Collectif) a vu le jour au sein de la CCPH en janvier 2005. Sur Chavannes, environ 65 ha-

bitations sont concernées. Le technicien du service effectue le contrôle des installations neuves ou 

réhabilitées. La redevance est fixée à 120€ pour les installations existantes et à 180€ pour les nouvel-

les. Les contrôles se font tous les 8 ans environ. 

 

Politique de "l'eau": 
 

Cette commission présidée par Fernand Pellat, dont Jean Durand 

fait partie, gère : 

 l'entretien des berges. 

 les travaux hydrauliques de lutte contre les crues. 

 la création d'un contrat de rivière Herbasse. 

 

Le contrat de rivière comporte 5 volets : 

 améliorer la qualité des eaux de surface. 

 prendre en compte la gestion des eaux souterraines. 

 intégrer le fonctionnement naturel dans la gestion des cours d'eau. 

 préserver et valoriser les différents milieux. 

 sensibiliser et communiquer autour de la rivière. 
 

Il s'applique à un territoire cohérent : le bassin versant. Ainsi la commune de Chavannes, située sur le 

bassin versant de la Veaune, participe au contrat de rivière Veaune (CCP.Hermitage), tout en étant 

intégrée à la CCP.Herbasse. 

Ce numéro a été réalisé par les membres de la commission « communication », commission extra municipale composée de Eliane De Lazzer, 
Bernadette Guichard, Corinne Roux, Gilbert Okaz, Jacques Pochon, David Bernard, Laurence Boisset et Henri Gagoud. Nous avons été guidés par  

Stéphane Gonthier pour la réalisation technique. Un grand merci à tous les rédacteurs et à Stéphane, ainsi qu’à toutes les personnes qui nous ont 

apporté des informations. 




